Ce fichier a été téléchargé le samedi 2 mai 2026 sur Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.
24 janvier 2023

* Citer cette page
Pour citer cette page

Le Code civil, Musée Criminocorpus publié le 24 janvier 2023, consulté le 2 mai 2026.
Permalien : https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

Code civil

Chapitre I — De la présomption d’absence

Extrait

Article 115

Version du 28 décembre 1977

Texte source : Loi n° 77-1447 du 28 décembre 1977 portant réforme du titre IV du livre Ier du code civil : Des absents.

Le juge peut, a tout moment et méme d’office, mettre fin a la mission de la personne ainsi désignée; il peut également procéder a son
remplacement.
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